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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2009/16/CE relative au contrôle par l’État du port
(COM(2023)0271 – C9-0191/2023 – 2023/0165(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2023)0271),

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 100, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C9-0191/2023),

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 20 septembre 20231, 

– après consultation du Comité des régions,

– vu l’article 59 de son règlement intérieur,

– vu l’avis de la commission de la pêche,

– vu le rapport de la commission des transports et du tourisme (A9-0419/2023),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

3. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.

1 Non encore paru au Journal officiel.
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Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) La directive 2009/16/CE du 
Parlement européen et du Conseil25 établit 
des règles relatives au système 
d’inspections réalisées dans le cadre du 
contrôle par l’État du port, en vertu duquel 
les navires susceptibles d’être soumis à un 
contrôle, qui font escale dans les ports de 
l’Union, sont inspectés afin de vérifier si 
les compétences de l’équipage présent à 
leur bord ainsi que leur état et leurs 
équipements sont conformes aux exigences 
de la convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer et de 
la convention internationale pour la 
protection du milieu marin.

(1) La directive 2009/16/CE du 
Parlement européen et du Conseil25 établit 
des règles relatives au système 
d’inspections réalisées dans le cadre du 
contrôle par l’État du port, en vertu duquel 
les navires susceptibles d’être soumis à un 
contrôle, qui font escale dans les ports de 
l’Union, sont inspectés afin de vérifier si 
les compétences et les conditions de 
travail et de vie de l’équipage présent à 
leur bord ainsi que leur état et leurs 
équipements sont conformes aux exigences 
de la convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer et à 
bord et de la convention internationale 
pour la protection du milieu marin.

__________________ __________________
25 JO L 131 du 28.5.2009, p. 57. 25 JO L 131 du 28.5.2009, p. 57.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Compte tenu de l’engagement 
des États membres à ratifier l’accord 
du Cap de 2012, ceux qui ne l’ont pas 
encore fait sont invités à entamer le 
processus de ratification dans les 
meilleurs délais. En outre, les États 
membres qui ont déjà ratifié cet accord 
devraient le mettre en œuvre 
immédiatement.
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Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) La convention internationale 
de Hong Kong pour le recyclage sûr et 
écologiquement rationnel des navires 
entrera en vigueur le 26 juin 2025. 
La présente directive devrait prévoir sa 
mise en application.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 5 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 ter) Afin de créer des conditions de 
concurrence équitables dans l’ensemble 
de l’Union, il est préférable de transposer 
au préalable les conventions de pêche 
dans l’acquis communautaire, dans le but 
de mettre en place un système de contrôle 
communautaire. Toutefois, certains États 
membres ont déjà ratifié des conventions 
internationales telles que la 
convention C188 de l’OIT et la STCW-F, 
et sont ainsi responsables de l’application 
de la directive sur l’application des 
mesures de contrôle par l’État du port.

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 5 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 quater) Il est très important que les 
États membres qui n’ont pas ratifié les 
conventions internationales relatives à la 
pêche, en particulier les conventions C188 
de l’OIL et STCW-F de l’OMI, le fassent 
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dans les meilleurs délais afin d’éviter le 
risque que les États membres appliquent 
les règles différemment. La Commission 
devrait encourager et aider activement 
les États membres à ratifier les 
conventions internationales pertinentes. 
Afin de veiller à une approche 
harmonisée dans la mise en œuvre de ces 
obligations internationales, celles-ci 
devraient être transposées au niveau de 
l’Union en vue d’établir ensuite une 
approche harmonisée pour contrôler ces 
obligations, y compris des systèmes 
d’inspection harmonisés du contrôle et de 
l’exécution des dispositions de la 
convention C188.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 5 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 quinquies) La Commission devrait, en 
outre, évaluer et suivre la ratification des 
accords internationaux prévoyant des 
obligations relatives aux activités de pêche 
et, le cas échéant, présenter une 
proposition législative en vue d’une 
transposition harmonisée de ces 
obligations internationales dans le droit 
de l’Union, notamment en ce qui 
concerne la convention STCW-F de 
l’OMI relative à un système harmonisé 
d’inspection pour le contrôle et 
l’application des dispositions de la 
convention C188 ainsi que des mesures 
d’exécution relatives à la 
directive (UE) 2017/159.

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 6
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Texte proposé par la Commission Amendement

(6) En raison de leur taille réduite, la 
plupart des navires de pêche de l’Union 
exercent leurs activités dans les eaux 
territoriales et ne sont pas susceptibles 
d’être inspectés dans des ports étrangers. 
Dès lors, en règle générale, seuls les grands 
navires de pêche d’une longueur supérieure 
à vingt-quatre mètres (qui sont par ailleurs 
les navires de pêche soumis aux 
conventions internationales) sont 
susceptibles de pénétrer dans les eaux 
internationales et de faire escale dans des 
ports situés dans des pays autres que celui 
où ils sont immatriculés, et sont donc 
susceptibles de faire l’objet d’une 
inspection au titre du contrôle par l’État du 
port. La majorité des conventions 
internationales applicables aux grands 
navires de pêche étant différentes de celles 
qui sont actuellement appliquées dans le 
cadre du contrôle par l’État du port, et afin 
d’éviter des effets indésirables sur le 
système actuel de contrôle par l’État du 
port, un système parallèle de contrôle par 
l’État du port est proposé pour les navires 
de pêche.

(6) En raison de leur taille réduite, la 
plupart des navires de pêche de l’Union 
exercent leurs activités dans les eaux 
territoriales et ne sont pas susceptibles 
d’être inspectés dans des ports étrangers. 
Dès lors, en règle générale, seuls les grands 
navires de pêche d’une longueur supérieure 
à vingt-quatre mètres (qui sont par ailleurs 
les navires de pêche soumis aux 
conventions internationales) sont 
susceptibles de pénétrer dans les eaux 
internationales et de faire escale dans des 
ports situés dans des pays autres que celui 
où ils sont immatriculés, et sont donc 
susceptibles de faire l’objet d’une 
inspection au titre du contrôle par l’État du 
port. La majorité des conventions 
internationales applicables aux grands 
navires de pêche étant différentes de celles 
qui sont actuellement appliquées dans le 
cadre du contrôle par l’État du port, et afin 
d’éviter des effets indésirables sur le 
système actuel de contrôle par l’État du 
port, un système parallèle de contrôle par 
l’État du port est proposé pour les navires 
de pêche. Néanmoins, les critères 
d’inspection des navires de pêche 
devraient être alignés autant que possible 
sur les critères d’inspection de l’accord 
du Cap, étant donné que tous les États 
membres se sont engagés à le ratifier afin 
d’éviter la fragmentation des pratiques 
dans les ports de l’Union. Cela facilitera 
la collecte de données plus complètes, 
notamment sur les accidents et les 
blessures à bord de ces navires et sur 
l’amélioration de la santé et de la sécurité 
des gens de mer et des pêcheurs 
travaillant à bord.

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Toutefois, en raison des habitudes 
de pêche, ces grands navires de pêche ne se 
rendent pas dans tous les États membres de 
l’Union. Par conséquent, afin de permettre 
une certaine souplesse dans la manière 
dont les normes sont élaborées dans le 
cadre du contrôle par l’État du port, un 
système volontaire distinct du régime 
actuel de contrôle par l’État du port est 
proposé pour les États membres de l’Union 
qui souhaitent procéder à ce type 
d’inspections. Ce système de contrôle par 
l’État du port applicable aux navires de 
pêche d’une longueur supérieure à vingt-
quatre mètres peut donc être élaboré de 
manière organique par les États membres, 
le mémorandum d’entente de Paris et la 
Commission.

(7) Toutefois, en raison des habitudes 
de pêche, ces grands navires de pêche ne se 
rendent pas dans tous les États membres de 
l’Union. Par conséquent, afin de permettre 
une certaine souplesse dans la manière 
dont les normes sont élaborées dans le 
cadre du contrôle par l’État du port, un 
système volontaire distinct du régime 
actuel de contrôle par l’État du port est 
proposé pour les États membres de l’Union 
qui souhaitent procéder à ce type 
d’inspections. Ce système de contrôle par 
l’État du port applicable aux navires de 
pêche d’une longueur supérieure à vingt-
quatre mètres peut donc être élaboré de 
manière organique par les États membres, 
le mémorandum d’entente de Paris et la 
Commission. Ce système volontaire 
devrait être promu, car il aidera les États 
membres et les navires de pêche de plus 
grande taille à se préparer à l’entrée en 
vigueur de l’accord du Cap de 2012 sur la 
mise en œuvre des dispositions 
du Protocole de Torremolinos de 1993 
relatif à la Convention internationale 
de Torremolinos sur la sécurité des 
navires de pêche, 1977 («accord 
du Cap»), dont l’objectif est d’améliorer 
la sécurité des navires de pêche. Dans les 
meilleurs délais après l’entrée en vigueur 
de cet accord, la Commission devrait 
mettre en conformité les actes juridiques 
de l’Union pertinents, en particulier la 
directive 97/70/CE du Conseil1 bis. 
Le régime obligatoire du contrôle par 
l’État du port qui sera introduit dans 
l’Union après l’entrée en vigueur de 
l’accord du Cap devrait tenir compte des 
systèmes volontaires existants de contrôle 
par l’État du port des navires de pêche 
visés dans la présente directive.
__________________
1 bis Directive 97/70/CE du Conseil 
du 11 décembre 1997 instituant un régime 
harmonisé pour la sécurité des navires de 
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pêche de longueur égale ou supérieure 
à 24 mètres (JO L 34 du 9.2.1998, p. 1; 
ELI: 
http://data.europa.eu/eli/dir/1997/70/oj).

Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Ces dix dernières années, malgré 
l’augmentation du nombre de navires 
faisant escale dans les ports de l’Union, y 
compris pour le transport maritime de 
marchandises sur de courtes distances 
effectué entre les principaux ports des États 
membres de l’Union et les ports situés en 
Europe géographique ou dans des pays non 
européens riverains de la Méditerranée et 
de la mer Noire, le profil de sécurité des 
navires faisant escale dans les ports de 
l’Union s’est considérablement amélioré. 
Les inspections dans le cadre du contrôle 
par l’État du port sont de plus en plus 
souvent réalisées afin de faire respecter la 
législation en matière d’environnement, 
notamment en ce qui concerne les 
émissions de soufre ou la démolition des 
navires d’une manière sûre et respectueuse 
de l’environnement. Le paquet 
«Ajustement à l’objectif 55» vise à réduire 
le volume total de gaz à effet de serre émis 
par l’Union de 55 % d’ici à 2030, ce qui 
ouvrira la voie à la neutralité climatique à 
l’horizon 2050, et le transport maritime est 
censé y contribuer. Toutefois, le profil de 
risque des navires conçu avant 2009 
répondait à des priorités différentes et n’est 
pas entièrement adapté pour concentrer les 
activités d’inspection sur les navires les 
moins performants sur le plan 
environnemental.

(11) Ces dix dernières années, malgré 
l’augmentation du nombre de navires 
faisant escale dans les ports de l’Union, y 
compris pour le transport maritime de 
marchandises sur de courtes distances 
effectué entre les principaux ports des États 
membres de l’Union et les ports situés en 
Europe géographique ou dans des pays non 
européens riverains de la Méditerranée et 
de la mer Noire, le profil de sécurité des 
navires faisant escale dans les ports de 
l’Union s’est considérablement amélioré. 
Les inspections dans le cadre du contrôle 
par l’État du port sont de plus en plus 
souvent réalisées afin de faire respecter la 
législation en matière d’environnement, 
notamment en ce qui concerne les 
émissions de soufre ou la démolition des 
navires d’une manière sûre et respectueuse 
de l’environnement. Conformément à ses 
engagements au titre de l’accord 
de Paris1 bis, adopté le 12 décembre 2015 
sous l’égide de la convention-cadre des 
Nations unies sur les changements 
climatiques, l’Union devrait continuer à 
jouer le rôle de chef de file dans un 
secteur qui est réglementé tant au niveau 
européen qu’au niveau international et 
qui dépend toujours fortement des 
combustibles fossiles. Le paquet 
«Ajustement à l’objectif 55» vise à réduire 
le volume total de gaz à effet de serre émis 
par l’Union de 55 % d’ici à 2030, ce qui 
ouvrira la voie à la neutralité climatique à 
l’horizon 2050, et le transport maritime est 
censé y contribuer. Toutefois, le profil de 
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risque des navires conçu avant 2009 
répondait à des priorités différentes et n’est 
pas entièrement adapté pour concentrer les 
activités d’inspection sur les navires les 
moins performants sur le plan 
environnemental.

__________________
1 bis JO L 282 du 19.10.2016, p. 4.

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Il convient dès lors de le mettre à 
jour afin d’y intégrer les aspects 
environnementaux en accordant davantage 
d’importance aux performances des navires 
en la matière, y compris en ce qui concerne 
l’intensité carbone opérationnelle des 
navires inspectés, ainsi que les anomalies 
et les immobilisations liées à 
l’environnement.

(12) Il convient dès lors de le mettre à 
jour afin d’y intégrer les aspects 
environnementaux en accordant davantage 
d’importance aux performances des navires 
en la matière, y compris en ce qui concerne 
l’intensité carbone opérationnelle des 
navires inspectés, ainsi que les anomalies 
et les immobilisations liées à 
l’environnement. Le contrôle par l’État du 
port peut jouer un rôle important pour 
faire en sorte que les mesures du paquet 
«Ajustement à l’objectif 55» applicables 
au secteur maritime soient efficaces en 
imposant davantage d’inspections aux 
navires polluants. Tout en préservant la 
compétitivité du secteur, cela contribuera 
à promouvoir le recours à l’alimentation 
à quai où à toute autre technologie 
permettant des économies d’énergie, ce 
qui réduira les émissions de gaz à effet de 
serre et la pollution atmosphérique dans 
les ports. Cela, en complément du soutien 
au secteur portuaire, aux petites et 
moyennes entreprises et aux jeunes 
entreprises spécialisées dans l’économie 
circulaire et l’investissement dans des 
solutions de remplacement renouvelables 
et à émissions faibles ou nulles, 
contribuera à la réalisation des objectifs 
de l’Union en matière de neutralité 
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climatique.

Amendement 11

Proposition de directive
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Dès que l’OMI aura achevé 
la révision de son indicateur d’intensité 
carbone (CII), la Commission devrait 
adopter un acte délégué afin de modifier 
la présente directive en incluant le CII 
adopté par l’OMI au nombre des 
paramètres environnementaux utilisés 
pour déterminer le profil de risque d’un 
navire au titre de la présente directive.

Amendement 12

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) La numérisation constitue un aspect 
essentiel du progrès technologique dans le 
domaine de la collecte et de la 
communication des données en vue de 
contribuer à la réduction des coûts et de 
faire un usage efficace des ressources 
humaines. Le nombre de navires 
actuellement munis de certificats 
électroniques est en augmentation et 
devrait continuer d’augmenter. Il convient 
dès lors d’améliorer l’efficacité du contrôle 
par l’État du port en recourant davantage 
aux certificats électroniques afin de faire 
en sorte que les inspections soient mieux 
préparées et plus ciblées. Il y a lieu 
d’encourager l’adoption et l’utilisation de 
ces certificats électroniques en les incluant 
dans le profil de risque des navires.

(13) La numérisation constitue un aspect 
essentiel du progrès technologique dans le 
domaine de la collecte et de la 
communication des données en vue de 
contribuer à la réduction des coûts et de 
faire un usage efficace des ressources 
humaines. Le nombre de navires 
actuellement munis de certificats 
électroniques est en augmentation et 
devrait continuer d’augmenter. Il convient 
dès lors d’améliorer l’efficacité du contrôle 
par l’État du port en recourant davantage 
aux certificats électroniques afin de faire 
en sorte que les inspections soient mieux 
préparées et plus ciblées. Il y a lieu 
d’encourager l’adoption et l’utilisation de 
ces certificats électroniques en les incluant 
dans le profil de risque des navires. Il est 
important que l’Union soutienne la 
recherche et l’innovation, ainsi que le 
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perfectionnement et la reconversion des 
gens de mer, afin d’optimiser les 
avantages que la transition numérique et 
l’automatisation peuvent apporter au 
secteur maritime, en particulier en 
matière de réduction des émissions.

Amendement 13

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Le contrôle par l’État du port s’est 
compliqué à mesure que de nouvelles 
exigences en matière d’inspection ont été 
ajoutées, soit par le droit de l’Union, soit 
par l’intermédiaire de l’Organisation 
maritime internationale. Il est donc 
nécessaire de veiller au perfectionnement 
et à la reconversion professionnels des 
agents chargés du contrôle par l’État du 
port et d’actualiser leur formation en 
permanence.

(14) Le contrôle par l’État du port s’est 
compliqué à mesure que de nouvelles 
exigences en matière d’inspection ont été 
ajoutées, soit par le droit de l’Union, soit 
par l’intermédiaire de l’Organisation 
maritime internationale et par 
l’Organisation internationale du travail 
(OIT). Il est donc nécessaire de veiller au 
perfectionnement et à la reconversion 
professionnels des agents chargés du 
contrôle par l’État du port et d’actualiser 
leur formation en permanence. En 
particulier, il convient de mettre 
davantage l’accent sur la formation en 
matière de respect du bien-être des gens 
de mer, en particulier en ce qui concerne 
la vérification des registres d’heures 
travaillées et d’heures de repos, car un 
temps de repos insuffisant a des 
répercussions sur la sécurité du navire et 
le rendement au travail, et en ce qui 
concerne la santé au travail des gens de 
mer. Les autorités compétentes de l’État 
du port devraient en outre assumer 
effectivement leurs responsabilités au titre 
de la convention (nº 188) de l’OIT sur le 
travail dans la pêche de 2007. Il importe 
de tenir compte des conditions de vie et de 
travail de l’équipage à bord ainsi que de 
la formation et des qualifications des 
membres d’équipage, étant donné le lien 
étroit existant entre la santé, la sécurité et 
les aspects sociaux, et il est de la plus 
haute importance de prévenir tout 
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dommage causé par des facteurs 
humains. En particulier, lorsque 
l'immobilisation d’un navire est envisagée 
en raison d’une infraction grave ou 
répétée aux prescriptions de la CTM 2006 
(y compris les droits des gens de mer), les 
autorités compétentes devraient également 
prendre en compte le salaire minimal, la 
durée du travail et les périodes de repos.

Amendement 14

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Les administrations de l’Union 
chargées de l’État du pavillon, 
conformément à la directive nº 2009/21/CE 
du Parlement européen et du Conseil26, 
sont tenues de disposer d’un système de 
gestion de la qualité afin d’aider les États 
membres à améliorer encore leurs 
performances en tant qu’États du pavillon 
et de garantir une égalité de traitement 
entre les administrations. La mise en place 
d’une exigence similaire pour les activités 
de contrôle par l’État du port devrait 
permettre aux États membres de certifier 
qu’ils disposent d’une organisation, de 
politiques, de processus, de ressources et 
d’une documentation appropriés pour 
atteindre leurs objectifs et de repérer les 
difficultés systémiques telles que celles 
liées à l’affectation des ressources ou du 
personnel avant qu’elles ne deviennent 
problématiques.

(15) Les administrations de l’Union 
chargées de l’État du pavillon, 
conformément à la directive nº 2009/21/CE 
du Parlement européen et du Conseil26, 
sont tenues de disposer d’un système de 
gestion de la qualité afin d’aider les États 
membres à améliorer encore leurs 
performances en tant qu’États du pavillon 
et de garantir une égalité de traitement 
entre les administrations. La mise en place 
d’une exigence similaire pour les activités 
de contrôle par l’État du port devrait 
permettre aux États membres de certifier 
qu’ils disposent d’une organisation, de 
politiques, de processus, de ressources et 
d’une documentation appropriés pour 
atteindre leurs objectifs et de repérer les 
difficultés systémiques telles que celles 
liées à l’affectation des ressources ou du 
personnel avant qu’elles ne deviennent 
problématiques. Les autorités compétentes 
des États du port devraient vérifier le 
respect des conventions internationales 
applicables en matière de sécurité et de 
sûreté maritimes, de protection du milieu 
marin et de conditions de vie et de travail 
à bord, en ce qui concerne les navires 
faisant escale dans leurs ports. En menant 
ces activités de contrôle, l’État du port ne 
devrait pas interférer avec les 
compétences d’un État du pavillon, 
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comme le prévoient les conventions 
internationales, notamment l’article 94 de 
la CNUDM, et les actes juridiques de 
l’Union, notamment la directive 
2013/54/UE du Parlement européen et 
du Conseil26 bis.

__________________ __________________
26 Directive 2009/21/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 
concernant le respect des obligations des 
États du pavillon (JO L 131 du 28.5.2009, 
p. 132).

26 Directive 2009/21/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 
concernant le respect des obligations des 
États du pavillon (JO L 131 du 28.5.2009, 
p. 132).
26 bis Directive 2013/54/UE du Parlement 
européen et du Conseil 
du 20 novembre 2013 relative à certaines 
responsabilités de l’État du pavillon en ce 
qui concerne le respect et la mise en 
application de la convention du travail 
maritime, 2006

Amendement 15

Proposition de directive
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Les États membres doivent 
appliquer les mêmes critères aux flottes 
nationales et aux autres pavillons 
européens faisant escale dans leurs ports. 
Il ne devrait y avoir aucune différence de 
traitement entre les navires de pêche de 
l’Union et entre les différents systèmes de 
contrôle nationaux mis en œuvre.

Amendement 16

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Compte tenu de la durée du cycle 
complet des visites effectuées dans les 

(19) Compte tenu de la durée du cycle 
complet des visites effectuées dans les 
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États membres par l’Agence européenne 
pour la sécurité maritime (AESM) afin de 
contrôler la mise en œuvre de la 
directive 2009/16/CE, la Commission 
devrait évaluer la mise en œuvre de la 
directive 2009/16/CE au plus tard [dix ans 
après sa date d’entrée en vigueur visée à 
l’article XX] et faire rapport au Parlement 
européen et au Conseil à ce sujet. Les États 
membres devraient coopérer avec la 
Commission afin de recueillir toutes les 
informations nécessaires à cette évaluation.

États membres par l’Agence européenne 
pour la sécurité maritime (AESM) afin de 
contrôler la mise en œuvre de la directive 
2009/16/CE, la Commission devrait 
évaluer la mise en œuvre de la directive 
2009/16/CE au plus tard [cinq ans après sa 
date d’entrée en vigueur visée à 
l’article XX] et faire rapport au Parlement 
européen et au Conseil à ce sujet. Les États 
membres devraient coopérer avec la 
Commission afin de recueillir toutes les 
informations nécessaires à cette évaluation.

Amendement 17

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1) a) – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

a) Au point 1, les sous-points l) et m) 
suivants sont ajoutés:

a) Au point 1, les sous-points l), m) et 
m bis) suivants sont ajoutés:

Amendement 18

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1) a)
Directive 2009/16/CE
Article 2 – alinéa 1 – point m bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

m bis) La convention internationale 
de Hong Kong pour le recyclage sûr et 
écologiquement rationnel des navires (la 
“convention de Hong Kong”).»

Amendement 19

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2) b)
Directive 2009/16/CE
Article 3 – paragraphe 4 bis
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Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Dans le cadre du contrôle par 
l’État du port, les États membres peuvent 
procéder à des inspections sur les navires 
de pêche d’une longueur hors tout 
supérieure à vingt-quatre mètres. La 
Commission adopte des actes d’exécution 
établissant les modalités propres à ce 
régime de contrôle par l’État du port 
spécifique aux navires de pêche d’une 
longueur hors tout supérieure à vingt-
quatre mètres. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 31, 
paragraphe 2.

4 bis. Jusqu’à ce qu’un régime 
obligatoire de contrôle par l’État du port 
pour les navires de pêche s’applique dans 
l’ensemble de l’Union du fait de l’entrée 
en vigueur de l’accord du Cap et de la 
modification des actes juridiques de 
l’Union pertinents, chaque État membre 
peut, dans le cadre du contrôle par l’État 
du port, procéder à des inspections sur les 
navires de pêche d’une longueur hors tout 
supérieure à vingt-quatre mètres. La 
Commission adopte des actes d’exécution 
établissant les modalités propres à ce 
régime de contrôle par l’État du port 
spécifique aux navires de pêche d’une 
longueur hors tout supérieure à vingt-
quatre mètres. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 31, 
paragraphe 2.

Amendement 20

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive 2009/16/CE
Article 8 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

La non-exécution d’une inspection en cas 
de force majeure n’est pas comptabilisée 
comme une inspection non effectuée, pour 
autant que cette inspection et les motifs de 
sa non-exécution soient documentés et 
enregistrés dans la base de données des 
inspections.

La non-exécution d’une inspection en cas 
de force majeure n’est pas comptabilisée 
comme une inspection non effectuée, pour 
autant que cette inspection et les motifs de 
sa non-exécution soient documentés, 
enregistrés dans la base de données des 
inspections et signalés à l’AESM.

Amendement 21

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 9
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Directive 2009/16/CE
Article 10 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

«c) Paramètres environnementaux «c) Paramètres environnementaux

Les paramètres environnementaux sont 
fondés sur l’indicateur d’intensité de 
carbone propre au navire ainsi que sur le 
nombre d’anomalies relatives à la 
convention Marpol, à la convention AFS, à 
la convention BWM, à la convention 
CLC 92, à la convention «hydrocarbures de 
soute» et à la convention de Nairobi, 
conformément à l’annexe I, partie I.3, et à 
l’annexe II.

Les paramètres environnementaux sont 
fondés sur le nombre d’anomalies relatives 
à la convention Marpol, à la convention 
AFS, à la convention BWM, à la 
convention CLC 92, à la convention 
«hydrocarbures de soute» et à la 
convention de Nairobi, et la fourniture de 
documents valides relatifs au règlement 
(UE) nº 1257/2013 ou à la convention 
de Hong Kong, conformément à 
l’annexe I, partie I.3, et à l’annexe II.

Amendement 22

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 12 bis (nouveau)
Directive 2009/16/CE
Article 18 – alinéa 5

Texte en vigueur Amendement

12 bis) À l’article 18, l’alinéa 5 est 
remplacé par le texte suivant:

Les États membres informent 
l’administration de l’État du pavillon des 
plaintes qui ne sont pas manifestement 
infondées et des suites qui leur ont été 
données, et transmettent le cas échéant une 
copie de ces informations à l’Organisation 
internationale du travail (OIT).

«Les États membres informent 
l’administration de l’État du pavillon des 
plaintes qui ne sont pas manifestement 
infondées et des suites qui leur ont été 
données, et transmettent une copie de ces 
informations à l’Organisation 
internationale du travail (OIT) et à 
l’Agence européenne pour la sécurité 
maritime (AESM). Conformément au 
règlement AESM, les États membres 
invitent l’Agence à leur fournir une 
assistance opérationnelle et technique en 
ce qui concerne les enquêtes de sécurité.

(32009L0016)

Amendement 23
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 13
Directive 2009/16/CE
Article 21 – paragraphe 4 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La mesure de refus d’accès est levée au 
terme d’un délai de douze mois. La 
mesure de refus d’accès prend effet à 
compter de sa date d’adoption.

La mesure de refus d’accès prend effet à 
compter de sa date d’adoption.

Amendement 24

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 13
Directive 2009/16/CE
Article 21 – paragraphe 4 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Ce refus est maintenu jusqu’à ce que le 
propriétaire ou l’exploitant apporte, à la 
satisfaction de l’autorité compétente de 
l’État membre dans lequel ont été 
constatées les anomalies, la preuve que le 
navire satisfait pleinement aux dispositions 
applicables des conventions.

La mesure de refus d’accès est levée au 
terme d’un délai de 12 mois, à condition 
que le propriétaire ou l’exploitant apporte, 
à la satisfaction de l’autorité compétente de 
l’État membre dans lequel ont été 
constatées les anomalies, la preuve que le 
navire satisfait pleinement aux dispositions 
applicables des conventions.

Amendement 25

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 14
Directive 2009/16/CE
Article 22 – paragraphe 7 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

En coopération avec les États membres et à 
la lumière des compétences spécialisées 
ainsi que de l’expérience acquises au sein 
de l’Union et dans le cadre du 
mémorandum d’entente de Paris, la 
Commission élabore un programme de 

En coopération avec les États membres et à 
la lumière des compétences spécialisées 
ainsi que de l’expérience acquises au sein 
de l’Union et dans le cadre du 
mémorandum d’entente de Paris, la 
Commission assure une aide appropriée à 
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formation et de perfectionnement 
professionnels destiné aux inspecteurs 
chargés du contrôle par l’État du port. Ce 
programme de formation tient compte de 
l’élargissement du champ d’application du 
contrôle par l’État du port ainsi que des 
améliorations apportées à la formation en 
ce qui concerne sa portée et sa forme.

l’harmonisation des pratiques de contrôle 
par l’État du port dans l’Union, en faisant 
rapport au Parlement européen et 
au Conseil tous les quatre ans sur le 
niveau d’harmonisation et les normes 
d’inspection. Elle élabore également un 
programme de formation et de 
perfectionnement professionnels destiné 
aux inspecteurs chargés du contrôle par 
l’État du port. Ce programme de formation 
tient compte de l’élargissement du champ 
d’application du contrôle par l’État du port 
ainsi que des améliorations apportées à la 
formation en ce qui concerne sa portée et 
sa forme. La Commission s’appuie sur les 
compétences de l’AESM et soutient ses 
activités, étant donné que les formations 
que celle-ci propose contribuent à 
l’harmonisation des pratiques des agents 
chargés du contrôle par l’État du port.

Amendement 26

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 14
Directive 2009/16/CE
Article 22 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

En coopération avec les États membres, la 
Commission devra dresser et fournir la 
liste des nouveaux besoins en matière de 
formation de manière régulière afin que 
soient modifiés les cursus, les plans de 
formation ainsi que le contenu du 
programme de formation et de 
perfectionnement professionnels des 
inspecteurs, notamment en ce qui concerne 
les nouvelles technologies et les 
obligations supplémentaires découlant des 
instruments applicables.

En coopération avec les États membres, la 
Commission devra dresser et fournir la 
liste des nouveaux besoins en matière de 
formation de manière régulière afin que 
soient modifiés les cursus, les plans de 
formation ainsi que le contenu du 
programme de formation et de 
perfectionnement professionnels des 
inspecteurs, notamment en ce qui concerne 
les nouvelles technologies et les 
obligations supplémentaires découlant des 
instruments applicables, afin de faciliter le 
respect des normes environnementales et 
sociales, des normes en matière de santé 
publique et de droit du travail et des 
normes de sécurité à bord des navires 
faisant escale dans les ports de l’Union, 
tant pour les gens de mer que pour les 
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débardeurs, une attention particulière 
étant accordée aux travailleuses. 

Amendement 27

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 14
Directive 2009/16/CE
Article 22 – paragraphe 7 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission, avec la participation de 
l’AESM, rédige un document 
d’orientation contenant des conseils sur la 
manière de mettre en application les 
conventions internationales, en 
particulier la CTM 2006, en ce qui 
concerne le contrôle par l’État du port. 
L’AESM fournit également des 
informations détaillées sur les problèmes 
les plus fréquemment détectés lors des 
inspections par l’État du port des navires 
battant chaque pavillon.

Amendement 28

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 14 bis (nouveau)
Directive 2009/16/CE
Article 23 – paragraphe 1

Texte en vigueur Amendement

14 bis) À l’article 23, les paragraphes 1 
et 2 sont remplacés par le texte suivant:

1. Les États membres prennent les 
mesures qui conviennent pour que leurs 
pilotes qui sont chargés de la mise à quai 
des navires dans un port ou qui sont 
engagés sur des navires en transit dans un 
État membre ou faisant route vers un port 
situé dans un État membre informent 
immédiatement les autorités compétentes 
de l’État du port ou de l’État côtier, selon 
le cas, des anomalies manifestes 

«1. Les États membres prennent les 
mesures qui conviennent pour que leurs 
pilotes qui sont chargés de la mise à quai 
des navires dans un port ou qui sont 
engagés sur des navires en transit dans un 
État membre ou faisant route vers un port 
situé dans un État membre informent 
immédiatement les autorités compétentes 
de l’État du port ou de l’État côtier, selon 
le cas, des anomalies manifestes 
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éventuelles qu’ils constatent dans 
l’exercice normal de leurs fonctions et qui 
risquent de compromettre la sécurité de la 
navigation ou de constituer une menace 
pour le milieu marin.

éventuelles qu’ils constatent dans 
l’exercice normal de leurs fonctions et qui 
risquent de compromettre la sécurité de la 
navigation, ou la sécurité des gens de mer 
à bord, ou de constituer une menace pour 
le milieu marin.

 (02009L0016-20191221)

Amendement 29

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 14 bis (nouveau)
Directive 2009/16/CE
Article 23 – paragraphe 2

Texte en vigueur Amendement

2. Lorsque les autorités ou organismes 
portuaires, dans l’exercice normal de leurs 
fonctions, apprennent qu’un navire se 
trouvant dans l’enceinte portuaire présente 
des anomalies manifestes susceptibles de 
compromettre la sécurité du navire ou de 
constituer une menace déraisonnable pour 
le milieu marin, ils en informent 
immédiatement l’autorité compétente de 
l’État du port concerné.

2. Lorsque les autorités ou organismes 
portuaires, dans l’exercice normal de leurs 
fonctions, apprennent qu’un navire se 
trouvant dans l’enceinte portuaire présente 
des anomalies manifestes susceptibles de 
compromettre la sécurité du navire ou des 
gens de mer à bord ou de constituer une 
menace déraisonnable pour le milieu 
marin, ils en informent immédiatement 
l’autorité compétente de l’État du port 
concerné.

 (02009L0016-20191221)

Amendement 30

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 16
Directive 2009/16/CE
Article 24 bis – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres peuvent utiliser 
l’interface de communication 
d’informations, l’outil de validation et le 
répertoire central ou la base de données 
centrale harmonisés pour traiter les 
versions électroniques des certificats afin 

2. Les États membres peuvent utiliser 
l’interface de communication 
d’informations, l’outil de validation et le 
répertoire central ou la base de données 
centrale harmonisés pour traiter les 
versions électroniques des certificats afin 
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de faciliter le passage de leurs registres 
d’immatriculation des navires aux 
certificats électroniques.

de faciliter le passage de leurs registres 
d’immatriculation des navires aux 
certificats électroniques. Les certificats 
électroniques sont rendus obligatoires 
pour tous les États membres dans les 
meilleurs délais à compter de l’entrée en 
vigueur de cette directive modificative et, 
en tout état de cause, au plus tard dans les 
trois ans suivant ladite entrée en vigueur.

Amendement 31

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 16
Directive 2009/16/CE
Article 24 bis – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Si le navire bat le pavillon d’un État 
qui délivre des certificats électroniques, 
cette information doit être mentionnée dans 
le profil de risque du navire tel qu’il figure 
aux annexes I et II.

3. Si le navire bat le pavillon d’un État 
qui délivre des certificats électroniques, 
cette information doit être mentionnée dans 
le profil de risque du navire tel qu’il figure 
aux annexes I et II jusqu’à ce que le 
certificat électronique devienne 
obligatoire.

Amendement 32

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 17 bis (nouveau)
Directive 2009/16/CE
Article 26

Texte en vigueur Amendement

17 bis) L’article 26 est remplacé par le 
texte suivant:

Article 26 «Article 26
Publication des informations Publication des informations

La Commission met à disposition et gère, 
sur un site internet public, les informations 
relatives aux inspections, aux 
immobilisations et aux refus d’accès 
conformément à l’annexe XIII, sur la base 

Publication des informations La 
Commission met à disposition et gère, sur 
un site internet public, les informations 
relatives aux inspections, aux 
immobilisations et aux refus d’accès 
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des compétences spécialisées et de 
l’expérience disponibles en vertu du 
mémorandum d’entente de Paris.

conformément à l’annexe XIII, sur la base 
des compétences spécialisées et de 
l’expérience disponibles en vertu du 
mémorandum d’entente de Paris. Les 
informations identifiant un navire 
particulier ne sont mises à la disposition 
du public qu’à la condition que toutes les 
procédures judiciaires soient achevées et 
ne fassent l’objet d’aucun recours.»

(02009L0016-20191221)

Amendement 33

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 22
Directive 2009/16/CE
Article 35 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission, au plus tard le … [OP: 
veuillez indiquer la date, à savoir dix ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de 
la présente directive modificative], la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
la mise en œuvre et au respect de la 
présente directive.

La Commission, au plus tard le … [OP: 
veuillez indiquer la date, à savoir cinq ans 
à compter de la date d’entrée en vigueur de 
la présente directive modificative], la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
la mise en œuvre et au respect de la 
présente directive. La Commission 
détermine, en se fondant sur ce rapport, 
s’il est nécessaire de présenter une 
proposition législative en vue de la 
modification de la présente directive ou de 
l’adoption d’actes législatifs 
supplémentaires dans ce domaine.

Amendement 34

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 22
Directive 2009/16/CE
Article 35 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans tous les cas, dès que l’OMI a adopté 
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un indicateur d’intensité carbone (CII), 
la Commission adopte un acte délégué, 
conformément à l’article 30 ter, afin de 
modifier les annexes I et II de la présente 
directive en incluant le CII adopté par 
l’OMI au nombre des paramètres 
environnementaux utilisés pour 
déterminer le profil de risque d’un navire 
au titre de la présente directive.

Amendement 35

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 22
Directive 2009/16/CE
Article 35 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Au plus tard le... [cinq ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur de la présente 
directive modificative], la Commission 
présente au Parlement européen et 
au Conseil un rapport sur les progrès 
accomplis par les États membres en 
matière de ratification des accords 
internationaux prévoyant des obligations 
relatives à la pêche. Ce rapport évalue 
également la manière dont il convient de 
transposer ces obligations dans le droit de 
l’Union et, le cas échéant, comporte une 
proposition législative à cet effet.

Amendement 36

Proposition de directive
Annexe I – point I) 1) g) i)
Directive 2009/16/CE
Annexe I 

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’indicateur d’intensité de 
carbone du navire: les navires de la 
catégorie D-E sont réputés présenter un 
risque plus élevé.

supprimé
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Amendement 37

Proposition de directive
Annexe I – point I) 1) g) ii bis) (nouveau)
Directive 2009/16/CE
Annexe I

Texte proposé par la Commission Amendement

ii bis) Les navires qui ne disposent pas 
d’un inventaire des matières dangereuses 
en cours de validité tel que détaillé dans le 
règlement (UE) nº 1257/2013 ou dans la 
convention de Hong Kong sont considérés 
comme présentant un risque plus élevé.

Amendement 38

Proposition de directive
Annexe II – tableau – ligne 8
Directive 2009/16/CE
Annexe II 

Texte proposé par la Commission

8 Indicateur d’intensité de 
carbone (CII)

N
ot

at
io

n

D-E 1

Amendement 

8
supprimé 

Amendement 39

Proposition de directive
Annexe II – tableau – ligne 9 bis (nouvelle)
Directive 2009/16/CE
Annexe II
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Texte proposé par la Commission

Amendement 

9 bis Les navires qui ne disposent 
pas d’un inventaire des 
matières dangereuses en 
cours de validité tel que 
détaillé dans le règlement 
(UE) nº 1257/2013 ou dans la 
convention de Hong Kong 
sont considérés comme 
présentant un risque plus 
élevé.

Pas de document 
valide

1

Amendement 40

Proposition de directive
Annexe III – partie A – point 54 bis (nouveau)
Directive 2009/16/CE
Annexe III

Texte proposé par la Commission Amendement

54 bis. Inventaire des matières 
dangereuses en cours de validité tel que 
détaillé dans le règlement (UE) 
nº 1257/2013 ou dans la convention de 
Hong Kong.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Votre rapporteure accueille favorablement la présentation du train de mesures en matière de 
sécurité maritime et la révision de la directive relative au contrôle par l’État du port. Votre 
rapporteure est favorable à l’objectif général de cette révision, qui est d’adapter la législation 
de l’Union à la réglementation internationale telle que révisée tout en assurant des conditions 
de concurrence équitables et en défendant la compétitivité du secteur maritime de l’Union. 

Votre rapporteure s’est donc concentrée, dans son projet de rapport, sur quelques éléments 
dont elle estime qu’ils valent la peine d’être modifiés. 

1) Meilleure prise en compte du pacte vert pour l’Europe

Votre rapporteure estime que le contrôle par l’État du port contribuera à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre, conformément à l’engagement de l’Union en matière de neutralité 
climatique, tout en préservant la compétitivité du secteur et en incitant les navires à recourir à 
l’alimentation électrique à quai ou à toute autre technologie permettant des économies 
d’énergie, ce qui réduira les émissions de gaz à effet de serre et la pollution atmosphérique 
dans les ports. 

Votre rapporteure souscrit dès lors à la proposition de la Commission de rendre le régime de 
contrôle plus adapté aux priorités climatiques de l’Union en tenant compte des anomalies 
liées à l’environnement recensées lors des inspections menées par l’État du port et de l’indice 
d’émissions de CO2 du navire pour définir le profil de risque du navire.

Votre rapporteure insiste sur la contribution que le contrôle par l’État du port peut apporter en 
matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre conformément à l’engagement de 
l’Union en matière de neutralité climatique. L’Union européenne doit rester chef de file dans 
les négociations en vue de réduire les émissions au sein du cadre de l’OMC. 

2) Introduction d’un régime volontaire de contrôle par l’État du port pour les navires de pêche 
de plus de 24 mètres

Votre rapporteure est favorable à l’introduction d’un tel régime, qui promeut le respect des 
normes internationales et la mise au point de lignes directrices pour les inspections menées 
par l’État du port sur les navires de pêche. La sécurité à bord s’en trouvera améliorée, sachant 
que le nombre d’accidents à bord de ces navires est relativement élevé. 

Votre rapporteure estime que de tels contrôles devraient devenir obligatoires dès l’entrée en 
vigueur de l’accord du Cap, qui vise à améliorer le secteur de la pêche, et dès la mise à jour de 
la législation de l’Union pertinente.

3) Numérisation et certificat électronique

Votre rapporteure souscrit à la proposition de la Commission d’encourager l’adoption et 
l’utilisation des certificats électroniques en les incluant dans le profil de risque des navires. 
Une utilisation largement répandue des certificats numériques et l’interconnexion des bases 
de données contribueront à une meilleure efficacité et à un meilleur ciblage des inspections. 
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De manière plus générale, la numérisation et l’automatisation peuvent également contribuer 
de manière significative à la décarbonation et à la réduction des émissions de ce secteur, tout 
en favorisant la coopération entre les parties prenantes.

Votre rapporteure demande donc des investissements, de la recherche et de l’innovation dans 
le domaine de la transition numérique. Votre rapporteure souligne que celle-ci exigera des 
gens de mer qu’ils acquièrent de nouvelles compétences, ce qui signifie qu’ils doivent 
bénéficier d’une formation adéquate, afin de garantir la sécurité et l’efficacité opérationnelle 
des navires. 

4) Bien-être des gens de mer

Votre rapporteure juge important, dans le cadre du contrôle par l’État du port, de tenir compte 
du fait qu’un temps de repos insuffisant a des répercussions sur la sécurité du navire, sur le 
rendement au travail et sur la santé au travail des gens de mer. La formation des agents 
chargés du contrôle par l’État du port devrait donc mettre davantage l’accent sur le respect du 
bien-être des gens de mer et des débardeurs, ainsi que sur le respect de leur droit fondamental 
à des conditions de vie et de travail décentes. La vérification systématique des registres 
d’heures travaillées et d’heures de repos est particulièrement utile à cet égard. 

Votre rapporteure souscrit, dans ce contexte, à la proposition de la Commission visant à 
mettre au point un programme de formation et de perfectionnement professionnels pour les 
inspecteurs chargés des contrôles, ce qui contribuera, grâce au soutien et aux compétences de 
l’AESM, à une approche harmonisée et efficace du contrôle par l’État du port.

Enfin, votre rapporteure estime que la Commission doit présenter, au plus tard sept ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de la directive modificative, et tous les cinq ans par la 
suite, un rapport au Parlement européen et au Conseil relatif à la mise en œuvre et au respect 
de la directive. 



PE752.958v02-00 30/42 RR\1292550FR.docx

FR

ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LA RAPPORTEURE A REÇU DES CONTRIBUTIONS

Conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur, la rapporteure déclare avoir 
reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du rapport, 
préalablement à son adoption en commission:

Entité et/ou personne
KVNR
Commission européenne
ECSA
ETF
IACS
Netherlands Per. Rep.
T&E
WSC
EUDA
AESM

La liste ci-dessus est établie sous la responsabilité exclusive de la rapporteure.
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29.11.2023

AVIS DE LA COMMISSION DES BUDGETS

à l’intention de la commission des transports et du tourisme

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 
2009/16/CE relative au contrôle par l’État du port
(COM(2023)0271 – C9-0191/2023 – 2023/0165(COD))

Rapporteure pour avis: Izaskun Bilbao Barandica

JUSTIFICATION SUCCINCTE

Les navires de pêche ne relèvent pas, à l’heure actuelle, de la directive relative au contrôle par 
l’État du port. Or, de plus en plus d’obligations internationales s’appliquent aux navires de 
pêche et le besoin d’un contrôle de ces navires par l’État du port se fait ressentir de manière 
croissante.

La Commission a relevé que les exigences actuelles de l’Union ne s’appliquent pas aux 
navires de pêche et que certaines obligations internationales applicables aux navires de pêche 
ne font pas l’objet d’un contrôle par l’État du port ni d’inspections coordonnées. Les 
obligations internationales en question visent principalement les navires de pêche d’une 
longueur supérieure à 24 mètres.

La Commission propose dès lors de faire relever les navires de pêche d’une longueur 
supérieure à 24 mètres du champ d’application de la directive. Elle propose également que les 
États membres, sur une base volontaire, puissent inspecter ces navires dans le cadre du 
contrôle par l’État du port. La Commission souhaite disposer de compétences d’exécution 
pour définir les modalités d’inspection pour les régimes spécifiques de contrôle par l’État du 
port applicables aux navires de pêche d’une longueur supérieure à 24 mètres.

Votre rapporteure pour avis estime que les régimes volontaires devraient être mis au point en 
étroite coopération avec les États membres et la Commission afin de garantir une approche 
plus harmonisée de ces contrôles. Une telle approche est en effet importante pour garantir des 
conditions de concurrence équitables. Il est donc approprié que la Commission, comme elle le 
propose, définisse les modalités des régimes spécifiques de contrôle par l’État du port des 
navires de pêche. Cependant, votre rapporteure pour avis estime que ces modalités sont 
susceptibles de constituer une partie importante des règles en matière de contrôle par l’État du 
port, en particulier eu égard au fait que les règles relatives aux modalités du régime normal de 
contrôle par l’État du port sont définies dans l’acte de base. Dès lors, votre rapporteure pour 
avis propose que les modalités relatives aux navires de pêche soient définies dans des actes 
délégués.

Votre rapporteure pour avis juge important que davantage d’États membres ratifient et 
mettent en œuvre les obligations internationales relatives aux navires et activités de pêche afin 
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de garantir des normes strictes au niveau mondial et des conditions de concurrence équitables 
pour les pêcheurs. Votre rapporteure pour avis juge essentiel que ces obligations 
internationales soient mises en œuvre et contrôlées de manière harmonisée au sein de l’Union 
afin de garantir des conditions de concurrence équitables pour tous les pêcheurs de l’Union. 
Dès lors, votre rapporteure pour avis estime que la Commission devrait évaluer les progrès 
accomplis par les États membres en matière de ratification et de mise en œuvre de ces 
obligations internationales et qu’elle devrait, le cas échéant, présenter des propositions 
législatives en vue d’une mise en œuvre et d’un contrôle harmonisés de ces mesures.

AMENDEMENTS

La commission de la pêche invite la commission des transports et du tourisme, compétente au 
fond, à prendre en considération les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) Afin de créer des conditions de 
concurrence équitables dans l’ensemble 
de l’Union, il est préférable de transposer 
au préalable les conventions de pêche 
dans l’acquis communautaire, dans le but 
de mettre en place un système de contrôle 
communautaire. Toutefois, certains États 
membres ont déjà ratifié des conventions 
internationales telles que la 
convention C188 de l’OIT et la STCW-F, 
et sont ainsi responsables de l’application 
de la directive sur l’application des 
mesures de contrôle par l’État du port.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 5 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 ter) Il est très important que les États 
membres qui n’ont pas ratifié les 
conventions internationales relatives à la 
pêche, en particulier les conventions C188 
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de l’OIL et STCW-F de l’OMI, le fassent 
dans les meilleurs délais afin d’éviter le 
risque qu’ils appliquent les règles 
différemment, et que la Commission 
encourage et aide activement les États 
membres à ratifier les conventions 
internationales pertinentes. Afin de veiller 
à une approche harmonisée dans la mise 
en œuvre de ces obligations 
internationales, celles-ci devraient être 
transposées au niveau de l’Union en vue 
d’établir ensuite une approche 
harmonisée du contrôle du respect de ces 
obligations, y compris des systèmes 
d’inspection harmonisés du contrôle et de 
l’exécution des dispositions de la 
convention C188.

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 5 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 quater) La Commission devrait, en 
outre, évaluer et suivre la ratification des 
conventions internationales relatives aux 
activités de pêche et, le cas échéant, 
présenter une proposition législative en 
vue d’une transposition harmonisée de 
ces obligations internationales, 
notamment en ce qui concerne la 
convention STCW-F de l’OMI relative à 
un système harmonisé d’inspection pour 
le contrôle et l’application des dispositions 
de la convention C188 ainsi que des 
mesures d’exécution relatives à la 
directive (UE) 2017/159.

Amendement 4

Proposition de directive



PE752.958v02-00 34/42 RR\1292550FR.docx

FR

Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Toutefois, en raison des habitudes 
de pêche, ces grands navires de pêche ne se 
rendent pas dans tous les États membres de 
l’Union. Par conséquent, afin de permettre 
une certaine souplesse dans la manière 
dont les normes sont élaborées dans le 
cadre du contrôle par l’État du port, un 
système volontaire distinct du régime 
actuel de contrôle par l’État du port est 
proposé pour les États membres de l’Union 
qui souhaitent procéder à ce type 
d’inspections. Ce système de contrôle par 
l’État du port applicable aux navires de 
pêche d’une longueur supérieure à vingt-
quatre mètres peut donc être élaboré de 
manière organique par les États membres, 
le mémorandum d’entente de Paris et la 
Commission.

(7) Toutefois, en raison des habitudes 
de pêche, ces grands navires de pêche ne se 
rendent pas dans tous les États membres de 
l’Union. En outre, dans le secteur de la 
pêche, il n’existe pas de cadre juridique 
harmonisé au niveau de l’Union dans des 
domaines tels que la sécurité maritime, la 
construction des navires et les conditions 
de vie et de travail à bord. Par conséquent, 
afin de permettre une certaine souplesse 
dans la manière dont les normes sont 
élaborées dans le cadre du contrôle par 
l’État du port, un système volontaire 
distinct du régime actuel de contrôle par 
l’État du port est proposé pour les États 
membres de l’Union qui souhaitent 
procéder à ce type d’inspections. Ce 
système de contrôle par l’État du port 
applicable aux navires de pêche d’une 
longueur supérieure à vingt-quatre mètres 
peut donc être élaboré de manière 
organique par les États membres, le 
mémorandum d’entente de Paris et la 
Commission. Les règles de contrôle par 
l’État du port élaborées doivent être 
proportionnées et non discriminatoires. 
Les États membres qui procèdent à ces 
inspections volontaires peuvent utiliser 
une aide financière (au titre du Feampa) 
afin de garantir des moyens et des 
ressources humaines suffisants à cette fin.

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Les États membres doivent 
appliquer les mêmes critères aux flottes 
nationales et aux autres pavillons 
européens faisant escale dans leurs ports. 
Il ne devrait y avoir aucune différence de 
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traitement entre les navires de pêche de 
l’Union et entre les différents systèmes de 
contrôle nationaux mis en œuvre.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) Il convient d’habiliter la 
Commission à adopter des actes délégués 
afin de définir les modalités du régime 
spécifique de contrôle par l’État du port 
des navires de pêche. Dans l’exercice de 
ses pouvoirs délégués, la Commission 
tient compte de la nécessité de garantir 
des conditions de concurrence équitables 
entre les États membres et les flottes en ce 
qui concerne les règles de contrôle par 
l’État du port et l’harmonisation des 
règles au niveau de l’Union.

Amendement 7

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2) b)
Directive 2009/16/CE
Article 3 – paragraphe 4 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Dans le cadre du contrôle par l’État 
du port, les États membres peuvent 
procéder à des inspections sur les navires 
de pêche d’une longueur hors tout 
supérieure à vingt-quatre mètres. La 
Commission adopte des actes d’exécution 
établissant les modalités propres à ce 
régime de contrôle par l’État du port 
spécifique aux navires de pêche d’une 
longueur hors tout supérieure à vingt-
quatre mètres. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 31, 

4 bis. Dans le cadre du contrôle par l’État 
du port, les États membres peuvent 
procéder à des inspections sur les navires 
de pêche d’une longueur hors tout 
supérieure à vingt-quatre mètres. La 
Commission adopte des actes délégués 
établissant les modalités propres à ce 
régime de contrôle par l’État du port 
spécifique aux navires de pêche d’une 
longueur hors tout supérieure à vingt-
quatre mètres. Ces actes délégués sont 
adoptés en conformité avec l’article 30 ter.
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paragraphe 2.

Amendement 8

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 19
Directive 2009/16/CE
Article 30 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués en conformité avec 
l’article 30 ter afin de modifier la liste des 
conventions figurant à l’article 2, 
paragraphe 1, après que ces conventions 
ont été adoptées en tant qu’instrument 
pertinent par le mémorandum d’entente de 
Paris, et de modifier l’annexe VI pour y 
ajouter les procédures et les lignes 
directrices relatives au contrôle par l’État 
du port adoptées par le mémorandum 
d’entente de Paris ou d’en actualiser la liste 
figurant dans cette annexe.»

En conformité avec l’article 30 ter, la 
Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués afin de modifier la liste des 
conventions figurant à l’article 2, 
paragraphe 1, après que ces conventions 
ont été adoptées en tant qu’instrument 
pertinent par le mémorandum d’entente de 
Paris, et d’ajouter les procédures et les 
lignes directrices relatives au contrôle par 
l’État du port visées à l’annexe VI, après 
leur adoption par le mémorandum 
d’entente de Paris ou d’en actualiser la 
liste.

Amendement 9

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)
Directive 2009/16/CE
Article 30 ter – paragraphe 5

Texte en vigueur Amendement

19 bis) À l’article 30 ter, le paragraphe 5 
est remplacé par le texte suivant:

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 30 bis n’entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n’a pas 
exprimé d’objections dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de cet 
acte au Parlement européen et au Conseil 
ou si, avant l’expiration de ce délai, le 
Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas exprimer d’objections. 

«5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 3, paragraphe 4 bis, et de 
l’article 30 bis n’entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n’a pas 
exprimé d’objections dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de cet 
acte au Parlement européen et au Conseil 
ou si, avant l’expiration de ce délai, le 
Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur 
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Ce délai est prolongé de deux mois à 
l’initiative du Parlement européen ou du 
Conseil.

intention de ne pas exprimer d’objections. 
Ce délai est prolongé de deux mois à 
l’initiative du Parlement européen ou du 
Conseil.

Amendement 10

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 22
Directive 2009/16/CE
Article 35 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Au plus tard le... [OP: veuillez indiquer la 
date, à savoir cinq ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur de la présente 
directive modificative], la Commission 
présente au Parlement européen et 
au Conseil un rapport sur les progrès 
accomplis par les États membres en 
matière de ratification des obligations 
internationales relatives à la pêche. 
Ce rapport évalue également la manière 
dont il convient de transposer ces 
obligations au niveau de l’Union et, le cas 
échéant, comporte une proposition 
législative à cet effet.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LA RAPPORTEURE POUR AVIS A REÇU DES CONTRIBUTIONS

La rapporteure pour avis a reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour 
l’élaboration de l’avis, jusqu’à son adoption en commission:

Entité et/ou personne
Commission européenne
Europêche
Fédération européenne des travailleurs des transports

La liste qui précède est établie sous la responsabilité exclusive de la rapporteure pour avis.
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ID Marco Campomenosi

NI Mario Furore

PPE Tom Berendsen, Karolin Braunsberger-Reinhold, Jens Gieseke, Elżbieta Katarzyna Łukacijewska, Cláudia 
Monteiro de Aguiar, Ljudmila Novak, Wolfram Pirchner, Barbara Thaler, Eugen Tomac, Elissavet 
Vozemberg-Vrionidi, Lucia Vuolo

Renew José Ramón Bauzá Díaz, Izaskun Bilbao Barandica, Andreas Glück, Ondřej Kovařík, Caroline Nagtegaal, 
Bergur Løkke Rasmussen, Dominique Riquet

S&D Sara Cerdas, Isabel García Muñoz, Maria Grapini, Bogusław Liberadzki, Thomas Rudner, Vera Tax, István 
Ujhelyi, Kathleen Van Brempt, Achille Variati

Verts/ALE Jakop G. Dalunde, Karima Delli, Erik Marquardt, Tilly Metz, Nicolae Ştefănuță

1 –
ECR Dorien Rookmaker

4 0
ECR Peter Lundgren, Andżelika Anna Możdżanowska, Tomasz Piotr Poręba, Kosma Złotowski

Légende:
+ : pour
– : contre
0 : abstention


